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EXAMEN PROFESSIONNEL DE LIEUTENANT HORS CLASSE DE 

SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS  
 
 
Présentation du cadre d’emplois –  
Principales fonctions des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels  
 
1 – Présentation du cadre d’emplois  
Les lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels constituent un cadre d'emplois d'officiers de sapeurs-
pompiers professionnels de catégorie B au sens des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code général de la fonction 
publique. 

Ils sont régis par les dispositions du décret n°2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires 
communes à divers cadres d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale 
susvisé et par celle du décret n° 2012-522 du 20 avril 2012 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels. 

Le cadre d'emplois des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels comprend les grades suivants : 
• Lieutenant de 2e classe ; 
• Lieutenant de 1re classe ; 
• Lieutenant hors classe. 

Ces grades sont respectivement assimilés aux premier, deuxièmes et troisièmes grades mentionnés par le décret 
n°2010-329 du 22 mars 2010 susvisé. 

 

2 – Principales fonctions 
 
Les lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels exercent leurs fonctions dans les services départementaux 
et territoriaux d'incendie et de secours mentionnés à l'article L. 1424-1 du code général des collectivités 
territoriales pour l'accomplissement des missions définies à l'article L. 1424-2 du même code. 
 
Ils ont vocation à occuper les emplois définis au second alinéa de l'article 1er du décret du 25 septembre 1990 
, sous réserve de satisfaire aux obligations de formation correspondantes définies conformément aux 
dispositions de l'arrêté prévu à l'article R. 1424-54 du code général des collectivités territoriales. 
 
A ce titre, ils coordonnent et dirigent les personnels et les moyens engagés dans toutes les missions dévolues 
aux services d'incendie et de secours, dont ils constituent l'encadrement intermédiaire, et peuvent exercer les 
fonctions de commandants des opérations de secours. 
 
Les lieutenants de 2e classe ont plus particulièrement vocation à occuper des emplois d'encadrement de 
proximité dans les centres d'incendie et secours ou les salles opérationnelles. Les lieutenants de 1re classe et 
hors classe peuvent également exercer des fonctions d'encadrement ou correspondant à un niveau particulier 
d'expertise dans les services, groupements ou sous-directions. 
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Ils peuvent ainsi se voir confier, dans les services d'incendie et de secours, au sein des services de l'Etat ou de 
ses établissements publics, des fonctions dans les domaines de la planification, de la prévention, de la prévision, 
de la gestion des salles opérationnelles, des opérations de secours, de la formation ou dans des domaines 
d'expertise particuliers liés aux services d'incendie et de secours. 
 
Les lieutenants participent en outre aux actions de formation incombant aux services d'incendie et de secours. 

L’examen professionnel de Lieutenant hors classe de sapeurs-pompiers professionnels 

1– Conditions d’inscription à l’examen professionnel  

Les candidats s'inscrivant à l'examen doivent remplir les conditions fixées à l’article 15 du décret n° 2012-522 du 
20 avril 2012, modifié, portant statut particulier du cadre d'emplois des lieutenants de sapeurs-pompiers 
professionnels. 

« Peuvent être promus lieutenants hors classe, sous réserve qu'ils aient validé la formation 
d'intégration du lieutenant de 1re classe de sapeurs-pompiers professionnels, par voie d’inscription 
sur un tableau annule d’avancement, établi :  
 

après réussite à un examen professionnel, les lieutenants de 1ère classe justifiant, au 1er janvier de 
l'année au titre de laquelle est établi le tableau d'avancement, d'au moins un an dans le 6ème 
échelon et d'au moins trois ans de services effectifs dans ce grade ». 

 
Toutefois, en application de l'article 16 du décret n°2013-593 du 5 juillet 2013, «... les candidats peuvent subir 
les épreuves d'un examen professionnel (…), au plus tôt un an avant la date à laquelle ils doivent remplir les 
conditions d'inscription au tableau d'avancement ou sur la liste d'aptitude au grade d'accueil ou au cadre 
d'emplois d'accueil fixées par le statut particulier ». 

En conséquence, cette disposition permet aux candidats de se présenter à la session de cet examen s'ils 
remplissent les conditions d'accès au plus tard le 1er janvier de l'année qui suit cette session. 

2 – Les épreuves de l’examen professionnel 
 

Le décret n° 2020-1474 du 30 novembre 2020, fixe les modalités d’organisation des concours et examens 
professionnels des cadres d’emplois de sapeurs-pompiers professionnels. 

 
L’examen professionnel de lieutenant hors classe comporte une épreuve d’admissibilité et une épreuve 
d’admission. 
 

EPREUVE D’ADMISSIBILITE 

La rédaction d’une note administrative à partir des éléments d’un dossier portant sur un cas concret 
professionnel.  

Cette note permet d’apprécier les capacités du candidat à comprendre les problèmes posés et à donner 
des réponses adaptées et argumentées. 

Durée : trois heures ; coefficient 3 

EPREUVE D’ADMISSION 

Un entretien individuel avec le jury. Cet entretien est destiné à reconnaitre les acquis de l’expérience 
professionnelle à partir d’un dossier établi par le candidat et à permettre au jury d’apprécier sa personnalité, 
sa motivation ainsi que ses aptitudes à analyser son environnement professionnel, à résoudre les problèmes 
techniques ou d’encadrement les plus fréquemment rencontrés pour exercer les emplois tenus par les 
lieutenants hors classe. 
Durée de l'épreuve : vingt-cinq minutes dont cinq minutes au plus de présentation ; coefficient 5 
L’entretien avec le jury se déroule sans préparation et a pour point de départ une présentation du candidat, 
de son expérience professionnelle et des compétences qu’il a acquises. La présentation est suivie d’une 
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conversation avec le jury visant à apprécier les capacités du candidat, le cas échéant sous forme d’un cas 
pratique élaboré préalablement par le jury, menée à partir du dossier constitué par le candidat en vue de la 
reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle. 
Ce dossier ainsi que son guide d’aide au remplissage sont téléchargeables sur le site internet de l’autorité 
organisatrice. Cette fiche et ce dossier comportent les rubriques fixées par décret. Ils sont remis par le 
candidat à l’autorité organisatrice de l’examen à la date fixée dans l’arrêté d’ouverture.  

Seul l’entretien avec le jury donne lieu à la notation, le dossier de reconnaissance des acquis de l’expérience 
professionnelle n’est pas noté. 

 
Selon la réglementation, l’épreuve écrite est anonyme et fait l’objet d’une double correction. La correction des 
copies des épreuves des concours et examens est dématérialisée. Ainsi, les copies de l’épreuve écrite 
d’admissibilité seront « anonymisées » après l’épreuve lors de la numérisation informatique des copies. Pour le 
bon déroulement de cette procédure, les candidats devront scrupuleusement respecter les consignes qui seront 
énoncées avant l’épreuve dans chaque centre d’examen. 
 
Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le coefficient correspondant. 
 
Entrainent l’élimination du candidat :  

- Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves obligatoires d’admissibilité ou d’admission ; 
- Toute note moyenne inférieure à 10 sur 20 à l’ensemble des épreuves de cet examen. 
 

Tout candidat ne participant pas à l'une des épreuves obligatoires est éliminé. 
 
Le jury détermine le nombre total des points nécessaires pour être admissible et, sur cette base, arrête la liste 
des candidats admis à se présenter aux épreuves d’admission.  
 
A l'issue des épreuves, le jury arrête, par ordre alphabétique, la liste d’admission. 

3 – Dispositions applicables aux candidats handicapés 
 
Des dérogations aux règles normales de déroulement des concours et des examens peuvent être accordées, par 
l’autorité organisatrice du concours ou de l’examen, aux personnes en situation de handicap à l’appui de la 
production d’un certificat médical établi par un médecin agréé par le Préfet du département de son lieu de 
résidence, autre que le médecin traitant du candidat. 
 
Ce certificat médical devra être établi moins de 6 mois avant le déroulement de la 1ère épreuve et devra être 
transmis au Centre de Gestion d’Ille et Vilaine au plus tard à la date de transmission fixée dans l’arrêté 
d’ouverture du concours ou de l’examen et rappelée sur le certificat médical. 
 
Le candidat devra obligatoirement utiliser le modèle de certificat médical fourni par le CDG 35. Le médecin devra 
y préciser la nature des aides humaines et/ou techniques à mettre en place afin de permettre au candidat de 
composer dans des conditions compatibles avec sa situation compte tenu de la forme et de la durée des 
épreuves. 
 
Attention : Ces aménagements doivent avoir pour seul objet de rétablir l’égalité entre les candidats et non de 
créer une inégalité au détriment des candidats qui ne sont pas en situation de handicap (CE 21/01/1991 Melle 
Stickel). 
 
Tout candidat atteint d'un handicap, ne demandant pas d'aménagement d'épreuves, doit s'assurer de 
l'accessibilité aux lieux d'épreuves. 
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Références réglementaires utiles  
 

 Code Général des Collectivités territoriales (notamment articles L1424-1 et suivants),  

 Code général de la fonction publique, 

 Loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires, 

 Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et la citoyenneté, 

 Décret n° 90-850 du 25 septembre 1990, modifié, portant dispositions communes à l’ensemble des 
sapeurs-pompiers professionnels, 

 Décret n° 2012-522 du 20 avril 2012, modifié, portant statut particulier du cadre d'emplois des lieutenants 
de sapeurs-pompiers professionnels, 

 Décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013, modifié, relatif aux conditions générales de recrutement et 
d’avancement de grade et portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires de la fonction 
publique territoriale, 

 Décret n° 2020-1474 du 30 novembre 2020, fixant les modalités d’organisation des concours et examens 
professionnels prévus des cadres d’emplois des sapeurs-pompiers professionnels, 

 

Si vous souhaitez consulter ces textes, vous pouvez utilement vous connecter sur le site www.legifrance.gouv.fr. 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/

